
Comment fonctionne la commission paritaire d'interprétation de
la CCT Transports ?

Réponse courte

La CCT Transports & Logistique 2025-2026 institue une commission paritaire composée de 2 représentants

patronaux et de 2 représentants salariés, chargée de trancher les questions d'interprétation des clauses

conventionnelles. L'article 37 de la CCT confère à cette commission un rôle central dans la résolution des différends

portant sur le sens ou la portée des dispositions de la convention collective.

Les décisions rendues par la commission paritaire ont un caractère généralement contraignant et complètent le

texte de la CCT. En cas de désaccord persistant au sein de la commission, les parties peuvent recourir à l'arbitrage

et conciliation. Les arrangements particuliers plus favorables conclus entre un employeur et son personnel restent

valables et ne sont pas remis en cause par les décisions de la commission paritaire.

Définition

La commission paritaire d'interprétation est un organe conventionnel composé à parts égales de représentants

des employeurs et des salariés du secteur du transport. Elle a pour mission exclusive d'interpréter les clauses de

la CCT dont le sens ou la portée fait l'objet d'un désaccord entre les parties signataires ou les entreprises et

salariés couverts par la convention.

Conditions d’exercice

L'article 37 de la CCT définit la composition et les attributions de la commission paritaire.

Critère Règle

Composition 2 représentants employeurs + 2 représentants salariés

Mission Interprétation des clauses de la CCT

Portée des décisions Généralement contraignantes

Effet Complètent le texte de la CCT

Recours en cas de désaccord Arbitrage

Arrangements plus favorables Restent valables
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Modalités pratiques

La saisine et le fonctionnement de la commission suivent une procédure définie par la CCT.

Aspect Application

Saisine Par l'une des parties signataires ou un employeur/salarié concerné

Objet Question d'interprétation d'une clause de la CCT

Délibération Recherche d'un consensus entre les 4 membres

Décision Interprétation officielle de la clause litigieuse

Désaccord Renvoi à l'arbitrage

Publication La décision s'intègre à l'interprétation de la CCT

Pratiques et recommandations

Saisir la commission paritaire avant d'engager un contentieux judiciaire lorsqu'un désaccord porte sur l'interprétation

d'une clause de la CCT, car la décision de la commission peut résoudre le différend de manière plus rapide et moins

coûteuse.

Consulter les décisions antérieures de la commission paritaire avant d'appliquer une clause ambiguë de la CCT, afin

de bénéficier de l'interprétation officielle déjà établie et éviter un recours devant le tribunal du travail.

Vérifier si des arrangements particuliers plus favorables existent au niveau de l'entreprise avant d'appliquer une

décision de la commission paritaire, puisque ces arrangements restent valables même s'ils dérogent à l'interprétation

retenue.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 37 CCT Transports & Logistique 2025-

2026

Commission paritaire d'interprétation : composition, attributions,

arbitrage

Art. L.162-1 et s. du Code du travail Cadre légal des conventions collectives de travail
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La commission paritaire est un mécanisme de règlement amiable propre à la CCT. Ses décisions s'imposent aux parties mais ne se

substituent pas aux juridictions du travail en cas de litige individuel. L'arbitrage constitue le recours ultime en cas de blocage au sein

de la commission.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


